
CREDIT ETTAHADI 

Le crédit ETTAHADI est un crédit d’investissement octroyé par la BADR, dans le 

cadre de la création de nouvelles exploitations agricoles et d’élevage sur les 

terre  agricoles non exploitées  relevant de la propriété privée et du domaine 

privé de l’Etat. 

Caractéristiques du crédit ETTAHADI 

C’est un crédit bonifié d’une durée de 7 ans, ne dépassant pas un (01) million 

de dinars par hectare et destiné à la création de nouvelles exploitations 

agricoles et d’élevage de moins de 10 hectares. 

Les concessionnaires bénéficiaires d’exploitations de plus de 10 hectares, 

peuvent bénéficier d’un crédit bonifié plafonné à  100 millions de dinars. Au 

delà de ce montant, ils sont libres de négocier les crédits auprès de la BADR 

dans le cadre de la  législation en vigueur.  

Les domaines concernés par le crédit ETTAHADI sont : 

 Création, équipement et modernisation de nouvelles exploitations 

agricole et ou d’élevage ; 

 Renforcement des capacités de production de celles existantes et 

insuffisamment valorisées. 

 Les entreprises économiques qui concourent à l’intensification, la 

transformation, la valorisation de produits agricoles et d’élevage 

nécessitant des besoins de financement (crédit fédératif) à moyen 

terme. 

Les intérêts sont pris en charge par le Ministère de l’Agriculture et du 

Développement Rural sur le FNDIA comme suit : 

 Prise en charge de la totalité des intérêts par le MADR  quand la 

durée de remboursement du crédit ne dépasse pas 3 ans; 

 Le bénéficiaire du crédit aura à payer 1 % d’intérêt quand le 

remboursement est effectué entre 3 et  5 ans ; 

 Le bénéficiaire du crédit aura à payer 3 % d’intérêt quand le 

remboursement est effectué entre 5 et  7 ans. 



 Au-delà de cette période, le bénéficiaire aura à rembourser  

l’intégralité du taux d’intérêt du crédit. 

 Tout bénéficiaire du crédit ETTAHADI qui rembourse aux échéances arrêtées ci 

dessus ouvre droit à un autre crédit de même nature. 

Pour les exploitations de moins de 10 ha, le bénéficiaire du crédit  ETTAHADI, ,  

ouvre droit à un accompagnement personnalisé, si nécessaire, assuré par 

l’EAGR,  pendant la phase de valorisation des terres. La prise en charge des frais 

induits par cet accompagnement est assurée par le MADR sur le FDRMVTC. 

L’acte de concession constitue auprès de la BADR, une hypothèque  en tant que 

garantie pour le crédit octroyé. 

 

 

 

 


